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ARTICLE 9

Supprimer l'article 9.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article est proposé dans une logique d’abolir des régimes spéciaux de retraite des armées qui 
sont plus favorables que le régime général.

L’article aligne la limite d’âge de certaines professions médicales (infirmiers…) dans l’armée sur le 
statut de la fonction publique hospitalière qui est moins favorable. Cela annonce la future réforme 
des retraites qui vise à abolir les régimes spéciaux. Nous nous opposons à ce jeu de chamboule-tout 
qui a pour seul objectif de niveler par le bas les conditions de retraite.


